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Conséquences du changement climaƟque



EvoluƟon des températures annuelles moyennes pour la 
Bretagne :+0,8 à 1,4°C en 30 ans
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Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer
Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies

a) La coupe ou le broyage de la végétaƟon herbacée 
et ligneuse basse ;

b) La coupe ou le broyage des arbustes 
    situés sous le couvert  d'arbres ;



Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies

La coupe d'arbres résineux permeƩant la 
mise à distance des houppiers, des arbres 
conservés avec les construcƟons, chanƟers 
ou installaƟons de toute nature.

               Distance de 3 mèt
houppier et les habitaƟons
résineux uniquement.

Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer

Les feuillus ne sont pas concernés
3 mètres



élagage des arbres et arbustes afin qu'aucune branche ne retombe près du sol ;

2,5 mètres
2,5 mètres

               2,5 mètres du so
hauteur maximum

Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer
Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies



Mesures complémentaires ou dérogatoires à ces mesures de base
 Modalités opƟonnelles (au choix de chaque département)

2 mètres de distance dans la bande des 20 
mètres

 la mise à distance des houppiers des arbres entre eux pour les résineux.

Arrêté du 29 mars 2024 relaƟf aux obligaƟons légales de débroussaillemen
applicaƟon de l'arƟcle L. 131-10 du code foresƟer

Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer
Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies



Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies

Le dégagement de toute végétaƟon présente au-dessus de l'ensemble des voies ouvertes à la circulaƟon publi
voies d'accès aux construcƟons, chanƟers ou installaƟons de toute nature. Le gabarit dégagé doit permeƩre 
circulaƟon des engins de secours et d'incendie sur ces voies. 

               Gabarit minimal de 4 mètres 
en hauteur et 2 mètres de part et 
d’autre de l’axe central de la voie.

Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer

2 X 2 M

4 M

3 M



ParƟe 2 : Mesures complémentaires ou dérogatoires à ces mesures de base
 Modalités opƟonnelles (au choix de chaque département)

Arrêté du 29 mars 2024 relaƟf aux obligaƟons légales de débroussaillemen
applicaƟon de l'arƟcle L. 131-10 du code foresƟer

Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer
Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies

Distance de 3 mètres du bâti ou déconnecté de 
10 mètres d’un massif boisé.



Modalités minimums pour permeƩre d'obtenir un débroussaillement efficace en maƟère de prévenƟon contre les incendies

L'éliminaƟon par broyage ou par exportaƟon de l'ensemble des rémanents et produits végétaux issus du 
débroussaillement.

Respect des dates pour la première intervenƟon lourde : travaux autorisés du 15 septembre au 15 mars 

Arrêté du 29 mars 2024 relaƟf aux obligaƟons légales de débroussaillemen
applicaƟon de l'arƟcle L. 131-10 du code foresƟer

Arrêté départemental du Morbihan du 3 juin 2025 portant sur la mise en 
obligaƟons légales de débroussaillement dans les bois, forêts et landes exp

risque feux de forêt au Ɵtre de l’arƟcle L.132,1 du Code foresƟer



a)AƩenƟon Zone 
urbanisé (zonage U)

a)Tous les terrains doivent être 
débroussaillés, terrains bâƟs 
et non bâƟs




